
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Ordre du jour :  
 
14h30 - Introduction  
 
14h40 – Rappel de la réglementation et évolutions r églementaires à venir 
(DGPR) 
Exploitants de réseaux 
Responsables de projets 
Entreprises de travaux 
Entreprises de détection de réseaux 
 
16h00 – Questions / réponses   
 
16h15 –  Présentation des travaux de l’observatoire  national DT-DICT  
(Observatoire National)  
Actions menées par l’observatoire 
Présentation des évolutions du fascicule 2 
 
16h45 – Questions / réponses  
 
17h00 – Clôture de la réunion  
 
 
 
L’inscription sera réservée aux 170 premières demandes d’inscription. 
 

Mardi 18 décembre 2018 de 14h30 à 17h00 
 
 

Thème : 
Évolutions de la réglementation anti-endommagement des réseaux  


